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DÉclaration D’UnitÉ : 
Parce que nous sommes responsables de l’avenir des AA, 
nous devons: placer notre bien-être commun en premier 
lieu et préserver l’unité de l’association des AA, car de 
cette unité dépendent nos vies et celles des membres à 
venir.

je sUis responsable... 
Si quelqu’un quelque part, tend la main en quête d’aide, 
je veux que celle des AA soit toujours là... et de cela, JE 
SUIS RESPONSABLE.  
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toutes nos traditions et nous rappelle 
sans cesse de placer les principes au-
dessus des personnalités. » 
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Les ALcooLiques AnonymesMD sont une association 
d’hommes et de femmes qui partagent entre eux 
leur expérience, leur force et leur espoir dans le 
but de résoudre leur problème commun et d’aider 
d’autres alcooliques à se rétablir.
• Le désir d’arrêter de boire est la seule condition 
pour devenir membre des AA. Les AA ne deman-
dent ni cotisation ni droit d’entrée; nous nous 
finançons par nos propres contributions.
•Les AA ne sont associés à aucune secte, confes-
sion religieuse ou politique, à aucun organisme 
ou établissement; ils ne désirent s’engager dans 
aucune controverse; ils n’endossent et ne con-
testent aucune cause.
•Notre but premier est de demeurer abstinents 
et d’aider d’autres alcooliques à le devenir.
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«  L’anonymat est la base spirituelle de toutes nos 
Traditions et nous rappelle sans cesse de placer les 
principes au-dessus des personnalités. »

Quel rôle joue l’anonymat chez les Alcooliques 
anonymes? Pourquoi en parle-t-on comme 

de la principale protection dont dispose le 
Mouvement pour assurer sa survie et sa crois-
sance?

Quand on considère l’histoire des AA, de ses 
débuts en 1935 jusqu’à maintenant, il apparaît 
clairement que l’anonymat remplit deux fonc-
tions différentes, mais tout aussi vitales l’une que 
l’autre :
• Sur le plan personnel, l’anonymat permet aux 
membres de ne pas être reconnus comme alcooli-
ques, ce qui constitue souvent une garantie parti-
culièrement importante pour les nouveaux.
• Au niveau de la presse, de la radio, de la télé-
vision, du cinéma et autres techniques média-
tiques telles l’Internet, l’anonymat fait ressortir 
l’égalité de tous les membres dans le Mouvement 
en mettant un frein aux ambitions de ceux qui 
pourraient autrement chercher à se servir de leur 
appartenance aux AA pour se faire reconnaître, 
ou pour obtenir du pouvoir ou des avantages per-
sonnels.

Dans les médias numériques, les membres 
des AA sont responsables de leur anonymat per-
sonnel et de celui des autres. Dans nos articles, 
textos ou blogues, nous devons présumer que 
nous sommes dans le domaine public. Quand 
nous violons notre anonymat dans ces forums, 
nous pourrions involontairement violer celui des 
autres. 

L’anonymat dans les  
relations personnelles

Dès le début, le mouvement des AA a garanti 
l’anonymat personnel à tous ceux qui assistaient 
aux réunions. Les fondateurs et les premiers 
membres, eux-mêmes des alcooliques en réta-
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blissement, savaient par expérience combien la 
plupart des alcooliques ont honte de leur façon de 
boire et combien ils ont peur que leur condition 
ne soit révélée au grand jour. L’alcoolisme était 
très mal vu socialement, et les pionniers recon-
naissaient que l’assurance de la confidentialité 
s’imposait s’ils voulaient réussir à attirer d’autres 
alcooliques et les aider à devenir abstinents.

Au fil des ans, l’anonymat s’est avéré l’un des 
plus beaux cadeaux offerts par les AA à l’alcoo-
lique qui souffre encore. Sans cette garantie, 
plusieurs n’auraient jamais assisté à leur première 
réunion. Même si l’alcoolisme est, jusqu’à un 
certain point, moins mal vu aujourd’hui, il est 
encore très difficile pour la plupart des nouveaux 
membres, d’admettre leur problème d’alcool; cela 
n’est possible que dans un environnement proté-
gé. L’anonymat est nécessaire à cette atmosphère 
de confiance et de franchise.

Même si la discrétion est précieuse pour 
les nouveaux, on remarque que la plupart sont 
impatients de partager avec les membres de leur 
famille la bonne nouvelle de leur appartenance 
aux AA. Ce choix leur appartient en propre, car 
l’ensemble du Mouvement vise à permettre à 
chaque membre de demeurer aussi anonyme 
et protégé qu’il le désire, ou au contraire, aussi 
ouvert qu’il le souhaite, au sujet de son apparte-
nance aux AA — pourvu qu’il n’oublie pas que 
l’anonymat, au niveau de la presse, de la radio, 
de la télévision, du cinéma et autres techniques 
médiatiques telles l’Internet, est crucial dans le 
maintien de notre abstinence et de notre crois-
sance, tant individuellement qu’en groupe.

L’anonymat en public

Après ses premières années de succès, le 
Mouvement a créé une très favorable impression 
dans la presse. Des articles louangeant le mouve-
ment des AA ont été publiés dans des magazines 
et des journaux à travers tout le pays et, chaque 
fois, nos rangs s’élargissaient. À cette époque, 
tous craignaient encore les conséquences de la 
révélation publique de leur appartenance aux AA. 
C’est pourquoi les premiers articles respectaient 
l’anonymat des membres, par mesure de pru-
dence.
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Au fur et à mesure que croissait la sensibili-
sation du public au problème de l’alcoolisme, la 
honte rattachée à la maladie décroissait. Bientôt, 
certains membres ont commencé à afficher publi-
quement leur appartenance aux AA dans les 
médias. L’un des premiers à le faire était un célè-
bre joueur de baseball, dont le retour au jeu a été 
si spectaculaire que les journaux ont fait grand 
cas du succès de sa lutte contre l’alcool. Croyant 
qu’il pouvait aider le Mouvement en révélant 
son appartenance aux AA, il en a parlé ouverte-
ment. Même les fondateurs des AA ont approuvé 
ses agissements, tout simplement parce qu’ils 
n’avaient pas encore éprouvé les conséquences 
d’une telle publicité.

D’autres membres ont décidé par la suite de 
rompre leur anonymat dans les médias, les uns 
animés de bonnes intentions, les autres recher-
chant des avantages personnels. Certains ont 
conçu des projets pour associer leur apparte-
nance aux AA avec toutes sortes d’entreprises  : 
compagnies d’assurances, centres de désintoxi-
cation et même un magazine antialcoolique, pour 
n’en nommer que quelques-unes.

On s’est vite rendu compte, au siège social 
des AA, que les briseurs d’anonymat trop zélés 
ou intéressés pourraient rapidement mettre 
en danger la réputation chèrement acquise du 
Mouvement. On a aussi compris qu’une seule 
exception en entraînerait inévitablement d’autres. 
Afin d’assurer l’unité, l’efficacité et le bien-être du 
Mouvement, il fallait rendre l’anonymat universel 
et en faire le gardien de tout ce que représen-
taient les AA.

L’arrivée récente de diverses formes de com-
munication électronique, comme les réseaux 
sociaux, présente de nouveaux véhicules pour 
transmettre le message des AA au public. La com-
munication moderne coule de façon high-tech, 
sans contrainte et elle évolue rapidement. La pro-
tection de l’anonymat, incluant la sienne et celle 
des autres, est une préoccupation majeure des 
membres des AA qui s’engagent de plus en plus 
nombreux sur l’Internet.  

En mettant l’accent sur l’égalité de tous les 
membres des AA et sur leur unité dans le but 
commun de leur rétablissement de l’alcoo-
lisme, l’anonymat devient la base spirituelle du 
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Mouvement. En 1946, Bill W., cofondateur du 
Mouvement, écrivait  : «  Le mot “anonyme” est 
pour nous d’une immense portée spirituelle. Il 
nous rappelle, subtilement, mais avec force, que 
nous devons toujours faire passer les principes 
avant les personnalités, que nous avons renoncé 
à la glorification personnelle en public, que notre 
mouvement non seulement prêche, mais pratique 
réellement l’humilité et la modestie. »

Questions et réponses 
au sujet de l’anonymat

Certains membres des AA, de même que beau-
coup de personnes en dehors du Mouvement, se 
demandent parfois comment mettre en pratique 
le principe de l’anonymat. Voici quelques-unes 
des questions les plus fréquentes sur l’anony-
mat, tant sur le plan personnel qu’au niveau des 
médias :
Sur le plan personnel
Q.  En révélant à mes proches mon appartenance 
aux AA, devrais-je leur demander de ne rien dire 
à personne?

R.  Ceci est une question strictement personnel-
le, mais il est généralement préférable que ce soit 
le membre des AA lui-même qui décide des per-
sonnes à qui il en parlera et du meilleur moment 
pour le faire.

Q.  Si, après être devenu abstinent, des parents, 
des amis ou des confrères de travail me font 
remarquer l’amélioration de mon apparence et 
de mon rendement, dois-je leur dire que je suis 
membre des AA?

R.  Les membres de la famille immédiate et les 
proches amis sont généralement heureux d’ap-
prendre l’appartenance d’un alcoolique au mou-
vement des AA. Quant aux confrères de travail, 
il serait peut-être préférable de leur répondre 
simplement que vous avez cessé de boire et d’at-
tendre quelques mois avant de leur révéler que 
vous êtes membre.

Q.  Que dois-je faire si je rencontre de vieilles 
connaissances aux réunions des AA?
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R.  Vous n’avez pas besoin de leur demander de 
respecter votre anonymat, car ils sont probablement 
là pour les mêmes raisons que vous. Ils seront géné-
ralement discrets à votre sujet et en retour, vous 
devriez l’être tout autant à leur endroit.

Q. Que devrais-je dire à mes proches sur la 
nécessité de protéger l’anonymat de membres 
des AA qu’ils pourraient rencontrer?

R. Expliquez-leur que l’anonymat est très 
important pour les membres des AA. Chaque 
membre des AA décide pour lui-même s’il veut 
ou non parler de son rétablissement, dans quel-
les circonstances et à qui. En conséquence, on 
espère que les membres de la famille et amis de 
membres des AA protégeront l’anonymat de leurs 
proches qui sont membres des AA et qu’ils pro-
tégeront également l’anonymat des autres mem-
bres des AA qu’ils rencontreront. Ceci inclut ne 
pas révéler qu’une personne est membre des AA. 
     De plus, dire à nos proches que lorsqu’un 
membre des AA décède, il est important de ne 
pas mentionner dans la nécrologie qu’il était 
membre des AA, notre parrain ou un ami membre 
des AA, dans les médias ou en ligne.

Q.  Et si je rencontre des personnes connues 
dans des réunions?

R.  Comme tout le monde, les personnes connues 
ont droit à la protection de l’anonymat, dans la 
mesure où ils le désirent.

Q.  Je ne dois pas, bien sûr, révéler les noms des 
personnes que je rencontre dans les réunions des 
AA, mais qu’en est-il des autres détails?

R.  Il est clair pour les membres que les détails 
personnels révélés dans les réunions des AA 
sont tout aussi confidentiels. Par exemple, si des 
amis en dehors du Mouvement connaissent de 
vos amis AA et savent qu’ils sont membres, vous 
devriez faire attention de ne pas révéler des confi-
dences entendues à des réunions, même si de 
prime abord, elles semblent sans conséquence.

Q.  Devrais-je révéler mon appartenance au 
Mouvement à des gens qui semblent avoir un 
problème d’alcool?
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R.  Encore une fois, ceci est une question person-
nelle. Toutefois, l’esprit du mode de vie des AA 
en est un de partage, et une étude récente menée 
auprès des membres des AA démontre que plu-
sieurs d’entre eux se sont joints au Mouvement 
grâce à un autre membre. Quoi qu’il en soit, la 
plupart des membres, dans ces cas-là, en parlent 
avec leur parrain ou avec d’autres membres des 
AA avant de prendre une décision.

Q.  Devrais-je divulguer mon appartenance aux 
AA à mon employeur, de façon à pouvoir assister 
régulièrement aux réunions qui se tiennent tôt?

R.  Il n’est pas dans l’esprit des Traditions d’ano-
nymat de demander des privilèges en invoquant 
son appartenance aux AA.

L’anonymat à l’ère numérique
Q. Je m’occupe d’un site Web sur l’Internet et j’ai 
une page personnelle sur le réseau social. Je fais 
aussi partie d’une réunion en ligne. Où devrais-je 
protéger mon anonymat sur l’Internet?

R. Les parties accessibles par le grand public de 
l’Internet, comme les sites Web utilisant du texte, 
des graphiques, des fichiers audio ou vidéo, 
peuvent être assimilés comme de l’édition ou de 
la diffusion. À moins d’être protégé par un mot de 
passe, un site Web devrait faire l’objet des mêmes 
mesures de sécurité que nous employons dans 
la presse, à la radio ou au cinéma. En deux mots, 
cela signifie que les membres des AA ne s’iden-
tifient pas comme tels en utilisant leur nom au 
complet et/ou des photos identifiables.

Q. Devrais-je me préoccuper de l’anonymat des 
personnes qui accèdent à mon site?

R. Quand nous utilisons les médias numériques, 
nous sommes responsables de notre propre ano-
nymat et de celui des autres. Dans nos publica-
tions, nos textos et nos blogues, nous devrions 
considérer que nous sommes dans le domaine 
public. Quand nous violons notre anonymat dans 
ces forums, nous pourrions par inadvertance vio-
ler celui d’autres personnes.

Vous trouverez des informations additionnel-
les sur l’anonymat en ligne dans les Lignes de 
conduite des AA sur l’Internet à www.aa.org et 
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dans l’édition d’octobre 2010 du A.A. Grapevine 
sur la protection de l’anonymat dans l’univers des 
réseaux.
Q.  Qu’arrive-t-il si j’apparais comme membre des 
AA à la télévision ou dans un film, ou si je per-
mets que ma photo soit publiée dans un journal 
ou un magazine, sans toutefois donner mon nom 
au complet? Est-ce considéré comme un manque-
ment à l’anonymat?

R.  Oui, les photographies de face ou facilement 
reconnaissables de membres des AA (présentés 
comme membres), publiées ou diffusées dans les 
différents médias, sont considérées comme des 
manquements à l’anonymat, même si le nom au 
complet n’est pas donné.

Q.  J’ai entendu beaucoup de gens, que ce 
soit chez les AA ou à l’extérieur, dire que l’on 
devrait encourager les membres des AA connus 
du public à révéler leur appartenance aux AA 
pour aider à faire connaître le Mouvement. 
Pourquoi maintenir encore la Tradition d’ano-
nymat à l’égard des gens célèbres et des autres 
membres ?

R.  Nos Traditions sont le fruit de l’expérience de 
nos pionniers. Eux aussi, au début, croyaient que 
les membres des AA bien connus pourraient ser-
vir la cause du Mouvement en rompant leur ano-
nymat. Mais il est vite apparu que si un briseur 
d’anonymat se faisait connaître, d’autres feraient 
de même; de plus, s’il fallait que les membres se 
mettent à rechercher la reconnaissance publique 
et le pouvoir, l’unité spirituelle, si nécessaire pour 
aider leurs frères et sœurs alcooliques, serait 
bientôt perdue.

Q.  Que penser des enregistrements sur vidéo de 
conférences ou de réunions? Sont-ils considérés 
comme des manquements à l’anonymat, puisque 
les gens sont vus de face et se présentent sans 
équivoque comme des membres des AA?

R.  Comprenant que l’anonymat est la base spi-
rituelle de notre tradition, il est recommandé 
que les conférences données par des membres 
des AA, en tant que membres, soient présentées 
«  en personne plutôt qu’enregistrées sur vidéo, 
compte tenu de la tentation de faire de tels enre-
gistrements pour mettre les personnalités au-
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dessus des principes  », ce qui encouragerait 
l’avènement d’un système de «  stars  » dans AA. 
(Conformément à une résolution de la Conférence 
des Services généraux de 1980.)

Quelques faits sur  
l’anonymat chez les AA

La responsabilité d’observer nos Traditions ne 
relève pas des médias; elle relève de chacun de 
nous, individuellement.
• Les membres des AA en général ne jugent pas 
sage de violer l’anonymat d’un membre, même 
après sa mort, mais dans chaque cas, la décision 
ultime doit revenir à la famille. Par contre, les 
membres des AA sont d’accord pour dire que 
l’anonymat de membres des AA toujours vivants 
devrait être respecté dans les notices nécrolo-
giques ou tout type de souvenir imprimé ou avis 
de décès
• Les membres des AA peuvent révéler leur iden-
tité et parler en tant qu’alcooliques rétablis sans 
violer les Traditions lors d’interviews à la radio ou 
à la télévision -- pourvu qu’ils ne le fassent pas en 
tant que membres des AA.
• Les membres des AA peuvent parler en tant 
que membres des AA seulement si leur nom et 
leur visage ne sont pas dévoilés. Ils ne parlent 
pas au nom des AA, mais seulement en leur nom 
personnel.

L’expérience nous apprend que les membres des AA 
devraient :
• Respecter le droit qu’ont les autres membres 
de conserver leur anonymat à quelque niveau que 
ce soit.
• Faire preuve de vigilance pour ne pas violer 
leur anonymat dans leurs publications, textos et 
blogues, et faire très attention de ne pas violer 
l’anonymat des autres par inadvertance.
• N’utiliser que leur prénom quand ils parlent en 
tant que membres AA dans des réunions à l’exté-
rieur des AA.
• Conserver l’anonymat dans des articles ou des 
autobiographies.
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• Éviter de se donner le titre de « conseiller AA » 
quand ils sont engagés comme spécialistes dans 
le domaine de l’alcoolisme (le titre de « conseiller 
en alcoolisme » étant préférable).
• Se servir de leur nom de famille à l’intérieur du 
Mouvement, surtout lors d’élections à des postes 
de responsabilités dans le groupe ou dans tout 
autre comité de service.
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Pour plus d’informations au sujet de l’anony-
mat, on consultera avec profit les publications et 
sources suivantes :

Site Web des AA du BSG -- ww.aa.org _ _ 
Douze Traditions illustrées           
La Tradition des AA et son développement           
Causeries à l’extérieur des AA           
Ligne de conduite des AA sur l’information publique        
Ligne de conduite des AA sur l’Internet           
Le Manuel d’information publique où on explique   
la façon de se comporter lors d’interview pour la 
radio, la télévision et les journaux._____________

Écrire :
 General Service Office
 Box 459,
 Grand Central Station
 New York, NY, 10163   USA
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LES DOUZE ÉTAPES
DES ALCOOLIQUES ANONYMES

 1. Nous avons admis que nous étions impuis-
sants devant l’alcool — que nous avions perdu la 
maîtrise de notre vie.

 2. Nous en sommes venus à croire qu’une 
Puissance supérieure à nous-mêmes pouvait nous 
rendre la raison.

 3. Nous avons décidé de confier notre volonté 
et notre vie aux soins de Dieu tel que nous Le 
concevions.

 4. Nous avons procédé sans crainte à un 
inventaire moral approfondi de nous-mêmes.

 5. Nous avons avoué à Dieu, à nous-mêmes 
et à un autre être humain la nature exacte de nos 
torts.

 6. Nous étions tout à fait prêts à ce que Dieu 
élimine tous ces défauts.

 7. Nous Lui avons humblement demandé de 
faire disparaître nos défauts.

 8. Nous avons dressé une liste de toutes les 
personnes que nous avions lésées et nous avons 
consenti à réparer nos torts envers chacune d’el-
les.

 9. Nous avons réparé nos torts directement 
envers ces personnes dans la mesure du possible, 
sauf lorsqu’en ce faisant, nous risquions de leur 
nuire ou de nuire à d’autres.

10. Nous avons poursuivi notre inventaire per-
sonnel et promptement admis nos torts dès que 
nous nous en sommes aperçus.

11. Nous avons cherché par la prière et la 
méditation à améliorer notre contact conscient 
avec Dieu, tel que nous Le concevions, Lui 
demandant seulement de connaître Sa volonté à 
notre égard et de nous donner la force de l’exé-
cuter.

12. Ayant connu un réveil spirituel comme 
résultat de ces étapes, nous avons alors essayé de 
transmettre ce message à d’autres alcooliques et 
de mettre en pratique ces principes dans tous les 
domaines de notre vie.
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LES DOUZE TRADITIONS
DES ALCOOLIQUES ANONYMES

 1. Notre bien-être commun devrait venir en 
premier lieu; le rétablissement personnel dépend de 
l’unité des AA.

 2. Dans la poursuite de notre objectif commun, 
il n’existe qu’une seule autorité ultime  : un Dieu 
d’amour tel qu’il peut se manifester dans notre 
conscience de groupe. Nos chefs ne sont que des 
serviteurs de confiance, ils ne gouvernent pas.

 3. Le désir d’arrêter de boire est la seule condi-
tion pour être membre des AA.

 4. Chaque groupe devrait être autonome, sauf 
sur les points qui touchent d’autres groupes ou l’en-
semble du Mouvement.

 5. Chaque groupe n’a qu’un objectif primordial, 
transmettre son message à l’alcoolique qui souffre 
encore.

 6. Un groupe ne devrait jamais endosser ou 
financer d’autres organismes, qu’ils soient apparen-
tés ou étrangers aux AA, ni leur prêter le nom des 
Alcooliques anonymes, de peur que les soucis d’ar-
gent, de propriété ou de prestige ne nous distraient 
de notre objectif premier.

 7. Tous les groupes devraient subvenir entière-
ment à leurs besoins et refuser les contributions de 
l’extérieur.

 8. Le mouvement des Alcooliques anonymes 
devrait toujours demeurer non professionnel, 
mais nos centres de service peuvent engager des 
employés qualifiés.

 9. Comme Mouvement, les Alcooliques anony-
mes ne devraient jamais avoir de structure formelle, 
mais nous pouvons constituer des conseils ou des 
comités de service directement responsables envers 
ceux qu’ils servent.

10. Le mouvement des Alcooliques anonymes 
n’exprime aucune opinion sur des sujets étrangers; 
le nom des AA ne devrait donc jamais être mêlé à 
des controverses publiques.

11. La politique de nos relations publiques est 
basée sur l’attrait plutôt que sur la réclame; nous 
devons toujours garder l’anonymat personnel dans 
la presse écrite et parlée de même qu’au cinéma.

12. L’anonymat est la base spirituelle de toutes 
nos traditions et nous rappelle sans cesse de placer 
les principes au-dessus des personnalités.
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LES DOUZE CONCEPTS
DES SERVICES MONDIAUX

1. La responsabilité finale et l’autorité suprême des services 
mondiaux des Alcooliques anonymes devraient toujours relever 
de la conscience collective de notre association tout entière.

2. La Conférence des Services généraux des AA est deve-
nue, presque à toutes fins utiles, la voix réelle et la conscience 
effective de notre association tout entière dans la conduite de 
nos affaires mondiales.

3. Afin d’assurer un leadership efficace, nous devrions doter 
chaque instance du Mouvement la Conférence, le Conseil des 
Services généraux et ses différentes sociétés de service, leur 
personnel, les comités et les directeurs d’un «  Droit de déci-
sion » traditionnel.

4. Nous devrions, à tous les niveaux de responsabilité, main-
tenir un «  Droit de participation  » traditionnel qui assurerait 
une représentation par vote proportionnelle à la responsabilité 
assumée.

5. Dans toute la structure de nos services mondiaux, un 
« Droit d’appel » traditionnel devrait prévaloir, afin que l’opinion 
minoritaire soit entendue et que les griefs soient soigneusement 
pris en considération.

6. La Conférence reconnaît que l’initiative principale et la 
responsabilité active, dans presque toutes les questions de ser-
vice mondial, devraient relever des administrateurs participant 
à la Conférence en leur qualité de membres du Conseil des 
Services généraux.

7. Les Statuts et Règlements du Conseil des Services géné-
raux sont des instruments légaux donnant pleins pouvoirs aux 
administrateurs pour gérer et diriger les affaires des services 
mondiaux. Les statuts de la Conférence ne sont pas un docu-
ment légal; ils dépendent de la force de la tradition et des capa-
cités financières des AA pour être pleinement efficaces.

8. Les administrateurs sont les principaux responsables 
de la planification et de l’administration des finances et des 
questions d’orientation générale. Ils assurent la surveillance 
des sociétés de service distinctes et toujours actives, par le droit 
qu’ils ont d’en nommer tous les directeurs.

9. De bons chefs de file à tous les niveaux sont indispen-
sables pour notre fonctionnement et notre sécurité futurs. 
L’orientation fondamentale des services mondiaux, d’abord 
assurée par les fondateurs des AA, doit nécessairement être 
assumée par les administrateurs.

10. À chaque responsabilité de service doit correspondre 
une autorité équivalente, dont l’étendue sera bien définie.

11. Les administrateurs devraient toujours s’entourer des 
comités, directeurs, cadres, employés et conseillers les plus 
compétents possibles. La composition, les compétences, les 
critères et procédures d’embauche, les droits et devoirs feront 
toujours l’objet d’une étude sérieuse.

12. La Conférence des Services généraux se conformera 
à l’esprit de la Tradition AA. Elle prendra soin de ne jamais 
devenir le siège d’une concentration périlleuse de richesse ou 
de pouvoir; en saine administration, elle s’assurera d’un fonds 
de roulement suffisant et d’une réserve appropriée; aucun de 
ses membres ne devra jamais se retrouver en position d’autorité 
indue par rapport à un autre; elle prendra toutes ses décisions 
importantes après discussion et vote, en recherchant la plus 
grande unanimité chaque fois que cela sera possible; elle ne 
prendra jamais de mesures punitives personnelles et ne posera 
aucun geste qui puisse provoquer la controverse publique; 
elle ne fera jamais acte de gouvernement, bien qu’elle soit au 
service des Alcooliques anonymes, et demeurera toujours, à 
l’image de l’association qu’elle sert, démocratique en pensée et 
en action.





PUBLICATIONS DES AA.  On peut obtenir un 
bon de commande complet en s’adressant à : General 
Service Office of ALCOHOLICS ANONYMOUS, Box 
459, Grand Central Station, New York, NY 10163

LIVRES _______________________________________________________________

LES ALCOOLIQUES ANONYMES (relié, souple et de poche) 
LE MOUVEMENT DES AA DEVIENT ADULTE
LES DOUZE ÉTAPES ET LES DOUZE TRADITIONS (relié, souple et de poche)   
EXPÉRIENCE, FORCE ET ESPOIR
RÉFLEXIONS DE BILL 
DR. BOB ET LES PIONNIERS
TRANSMETS-LE 
REFLEXIONS QUOTIDIENNES

PLAQUETTES __________________________________________________________

NOUS EN SOMMES VENUS À CROIRE
VIVRE... SANS ALCOOL
LES AA EN PRISON : D’UN DÉTENU À L’AUTRE

BROCHURES ___________________________________________________________

VOICI LES AA
UN NOUVEAU VEUT SAVOIR
LES AA SONT-ILS POUR VOUS?
PROBLÈMES AUTRES QUE L’ALCOOLISME
Y A-T-IL UN ALCOOLIQUE DANS VOTRE VIE?
LES JEUNES ET LES AA
LES AA POUR LA FEMME
LES AA ET LES GAIS ET LESBIENNES
LES AA ET LES AUTOCHTONES D’AMÉRIQUE DU NORD
VOUS CROYEZ-VOUS DIFFÉRENT?
L’ARTICLE DE JACK ALEXANDER SUR LES AA
LE MEMBRE AA FACE AUX MÉD. ET DROGUE
LES AA POUR L’ALCOOLIQUE PLUS ÂGÉ – IL N’EST JAMAIS TROP TARD
MESSAGE À L’INTENTION DU DÉTENU
ÇA VAUT MIEUX QUE DE LANGUIR EN PRISON (brochure illustrée pour les détenus)
TROIS CAUSERIES À DES SOCIÉTÉS MÉDICALES
FOIRE AUX QUESTIONS SUR LES AA
QUESTIONS ET RÉPONSES SUR LE PARRAINAGE
TROP JEUNE? (bande dessinée)
L’HISTOIRE DE NICOLE; JEAN... FACE À SON PROBLÈME D’ALCOOL...
 (bandes dessinées)
LES AA SONT-ILS POUR MOI?
LE GROUPE DES AA
LE RSG
LA STRUCTURE DE L’ASSOCIATION DES AA
LA TRADITION DES AA ET SON DÉVELOPPEMENT
LES DOUZE ÉTAPES ILLUSTRÉES
LES DOUZE TRADITIONS ILLUSTRÉES
LES DOUZE CONCEPTS ILLUSTRÉES
LES DEUX FONDATEURS DES AA
MESSAGE AUX PROFESSIONNELS D’ÉTABLISSEMENTS CORRECTIONNELS
LES AA DANS LES CENTRES DE DÉTENTION
LES AA : UNE RESSOURCE POUR LES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ
LES AA DANS LES CENTRES DE TRAITEMENT
LES MEMBRES DU CLERGÉ SE RENSEIGNENT SUR LES AA
VOUS VOUS OCCUPEZ PROFESSIONNELLEMENT D’ALCOOLISME
FAVORISER LE RAPPROCHEMENT
COLLABORATION DES MEMBRES DES AA
LES AA DANS VOTRE MILIEU
CAUSERIES À L’EXTÉRIEUR DES AA
Y A-T-IL UN ALCOOLIQUE DANS VOTRE MILIEU DE TRAVAIL?
POINT DE VUE D’UN MEMBRE SUR LES AA
PETIT GUIDE PRATIQUE SUR LES AA
LE SENS DE L’ANONYMAT
SONDAGE SUR LES MEMBRES DES AA
COLLABORONS AVEC NOS AMIS

VIDÉOS _______________________________________________________________

CHEZ LES AA
LES AA : UN ESPOIR
ÇA VAUT MIEUX QUE DE POIREAUTER EN PRISON
VIDÉOS DES AA POUR LES JEUNES
VOTRE BSG, GRAPEVINE ET STRUCTURE DES SERVICES GÉNÉRAUX
LA TRANSMISSION DU MESSAGE DERRIÈRE CES MURS


